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NOTIFICATION 

Addendum 

La communication ci-après, datée du 1er juillet 2019, est distribuée à la demande de la délégation 

du Territoire douanier distinct de Taiwan, Penghu, Kinmen et Matsu. 
 

_______________ 

 
 
Règlement d'application de la Loi sur le contrôle de l'hygiène des cosmétiques 

Le Territoire douanier distinct de Taiwan, Penghu, Kinmen et Matsu annonce que le "Règlement 

d'application de la Loi sur le contrôle de l'hygiène des cosmétiques" notifié le 8 janvier 2019 au 
moyen du document G/TBT/N/TPKM/350 a été promulgué le 27 juin 2019 et rebaptisé Enforcement 
Rules of Cosmetic Hygiene and Safety Act (Règlement d'application de la Loi sur l'hygiène et la 

sécurité des cosmétiques). Veuillez-vous reporter au texte pour les dates d'entrée en vigueur du 
règlement et d'articles spécifiques. 

Pour tout complément d'information, prière de s'adresser à: 

Point d'information OTC pour l'OMC 

Bureau of Standard, Metrology and Inspection 
Ministry of Economic Affairs 
No.4, Section 1, Jinan Rd. 

Zhongzheng Dist., Taipei City 100, Taiwan 
Téléphone: (886-2)2343-1813 
Fax: (886-2)2343-1804 

Courrier électronique: tbteng@bsmi.gov.tw 

https://members.wto.org/crnattachments/2019/TBT/TPKM/19_3677_00_e.pdf 
https://members.wto.org/crnattachments/2019/TBT/TPKM/19_3677_00_x.pdf 
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